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Le consortium  
REGISTRE GÉNÉRAL  
présente sa plateforme  
de tenue des registres des 
sociétés, facilement et 
en toute légalité (décrets 
n°2018-1226 et n°2019-
1118).

Professionnels : Experts-comptables, 
Avocats, Holding, Directions juridiques  
et financières.

Registre de Mouvements de Titres pour 
tenir la comptabilité des actions et les comptes 
d’associés, avec ordres de mouvements et 
Cerfa 2759.

Registre des Décisions (AG & Conseils) 
pour horodater les procès-verbaux des 
associés et dirigeants, à valeur probante  
et accessible en ligne.

Registre Unique du Personnel pour 
répertorier les entrées / sorties des salariés 
(CDI, CDD, etc.) et stagiaires, dans le respect 
du Code du travail.

Plateforme des registres des sociétés
www.registregeneral.com
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www.registregeneral.com 
a été fondée par un avocat en 
droit des affaires, Me Franz 
VASSEUR pour ses besoins 
propres, avec un consortium 
d’experts, tous associés de la 
structure :

REGISTRE GÉNÉRAL
_

Notre Consortium, fondé en 
2019, est une société par 
actions au capital de 57 
528€, RCS 852 337 856, 
présidée par Me VASSEUR.

REGISTRE GÉNÉRAL, 
soutenue par la BPI et 

laureat 2020 du RNIB, a reçu 
le 1er prix du Barreau de 
Marseille le 17 juin 2021.

LE REGISTRE DES TITRES
_

Après avoir créé votre compte 
(gratuit), le moteur de re-
cherche permet de trouver la 
société à gérer : vous l’ajoutez 
à votre tableau de bord en indi-
quant votre qualité (mandataire 
ou dirigeant).

La plateforme permet de tenir le 
registre des mouvements de titres 
en ligne, les comptes d’associés 
et les opérations usuelles : 
cession de titres, augmentation 
de capital, nantissements, etc.

Comme sur le papier, vous ren-
seignez le capital social et les 
associés, puis vous sélectionnez 
l’opération à réaliser.
L’utilisation des données saisies 
permet l’auto-complétion des 
états-civil et le calcul des attri-
bution d’actions. Plus de double 
saisie, vive la complétion auto-
matique !

Le registre complété, vous lui 
donnez une valeur légale en le 
signant en électronique : il devient 
opposable à l’administration et 
aux juridictions !



LE REGISTRE DES TITRES
_

LE REGISTRE DES DÉCISIONS
_

Vous disposez de trois registres de procès-verbaux :
• Registre des Assemblées et décisions des associés ;
• Registre des décisions du Président ou Gérant ;
• Registre du Conseil d’Administration (ou Directoire).
Chacun de ces registres permet d’ajouter un ou plusieurs 
PV avec horodatage sur blockchain. 
L’historique permet de retrouver les PV, classés par 
années pour plus de commodité sur le long terme.
Pour la reprise du passé, nous avons prévu une fonction 
d’import du scan des procès-verbaux (copie fiable) par 
registre entier, par année ou par document.
Une fois votre registre complété, vous devez le certifier 
par une signature électronique (envoi d’un SMS à chaque 
opération) pour assurer son intégrité vis-à-vis des tiers.

Obligation négligée et pourtant sanctionnée par 
des amendes sévères (300 à 1500 €), le registre 
unique du personnel permet d’enregistrer et 
d’horodater les entrées et sorties des salariés et 
stagiaires.
Le Registre du personnel permet d’ajouter un 
salarié en indiquant les mentions légales : nom, 
prénom, n° de sécu, poste, type de contrat etc), 
ainsi que les stagiaires, les travailleurs étrangers 
ou détachés.

LE REGISTRE UNIQUE 
DU PERSONNEL
_

> Vous disposez d’un historique du registre, ainsi qu’une
fonction d’import de votre ancien registre du personnel (scan).
Une fois complété, vous devez le certifier, puis le télécharger.



Contactez-nous :
contact@registregeneral.com

+33 1 76 35 06 63

Une solution réalisée et opérée en France, 
hébergée en Europe (France et Pays Bas).
Nos atouts :

• Facilité de remplissage ;
• Automaticité des inscriptions registres,
• Utilisation dynamique par tri de données,
• Notifications électroniques,
• Possibilité d’inviter un auditeur pour une durée limitée.
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Le test de la solution est entièrement gratuit.
En allant sur notre site : www.registregeneral.com, vous 
pouvez vous créer un compte, chercher des sociétés, les ajouter 
à votre tableau de bord, remplir leurs registres, etc.
Ce n’est que pour donner valeur légale aux registres en les 
certifiant (signature électronique) que vous devez souscrire à 
une de nos offres, disponibles sur ce lien : 

www.registregeneral.com/Prices/Prices

OFFRES 
_




